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Aujourd'hui Lundi 31 mai Deux mil dix, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
Suspension de séance de 17h43 et reprise à 17h53 

 
 
Etaient Présents : 

 

Mme Anne BREZILLON, Mme Anne Marie CAZALET, M. Jean Louis DAVID, Mme Brigitte COLLET, M. Stéphan
DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M. Dominique DUCASSOU, Mme Sonia DUBOURG -LAVROFF, M. Michel 
DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel PARCELIER, M. Alain MOGA, Mme Arielle 
PIAZZA, M. Josy REIFFERS, Mme Elizabeth TOUTON, M. Fabien ROBERT, Mme Anne WALRYCK, Mme Laurence
DESSERTINE, M. Jean Marc GAUZERE (présent jusqu’à 17h), M. Jean Charles BRON, Mme Chantal 
BOURRAGUE, M. Joël SOLARI, M. Charles CAZENAVE, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, Mme Mariette LABORDE, 
Mme Marie-Françoise LIRE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Sylvie CAZES, Mme Nicole SAINT ORICE, Mme
Constance MOLLAT, M. Maxime SIBE, M. Guy ACCOCEBERRY, Mme Emmanuelle CUNY, Mme Chafika SAIOUD, 
M. Ludovic BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Alexandra SIARRI, Mme Sarah BROMBERG, Mme Wanda
LAURENT, Mme Paola PLANTIER, Mlle Laetitia JARTY, M. Jacques RESPAUD, M. Jean-Michel PEREZ, Mme 
Martine DIEZ, Mme Béatrice DESAIGUES, Mme Emmanuelle AJON, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, 
Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Vincent MAURIN, Mme Natalie VICTOR-RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
M. Hugues MARTIN, M. Didier CAZABONNE, M. Alain DUPOUY, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Michel 
GAUTE, M. Nicolas BRUGERE, M. Jean-Charles PALAU, 
 
 
 

 



 

 

 

Musée d’Aquitaine. Convention de Cession des Droits 
d’Exploitation Intellectuelle de la Vidéo Le Mouvement 
Perpétuel des Côtes  6 000 ans d’Histoire des Rivages 
Aquitains conçue et réalisée par Alexandre Duplessis. 

Signature. Autorisation. 
 
M. Dominique DUCASSOU, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
A l’occasion de l’exposition «Aquitaine Préhistorique, 20 ans de découvertes» organisée et 
présentée au Musée d’Aquitaine du 2 juin 2010 au 2 janvier 2011, l’Association le Comité 
Aquitain de la Planète Terre a proposé de mettre à la disposition du Musée d’Aquitaine 
pendant une durée de dix ans la vidéo conçue et réalisée par Alexandre Duplessis (dont elle 
est le producteur) intitulée « Le mouvement perpétuel des côtes : 6000 ans d’histoire des 
rivages aquitains ». 
 
Le montant des droits cédés à la Ville de Bordeaux est fixé à la somme de 500 euros. 
 
Une convention stipulant les obligations des parties a été établie.  
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur 
le Maire : 
 
- à signer ce document.  
 
 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 31 mai 2010 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Dominique DUCASSOU 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 

 



 

 

CONVENTION 

Entre : 

La Ville de BORDEAUX (Musée d’Aquitaine) représentée par son Maire, Monsieur Alain JUPPE, habilitée aux fins des prése
délibération 
reçue en Préfecture le  

Ci-après désignée « le Musée d’Aquitaine », 
                                                                                                                                     
D’une part,  

et 

Le Comité Aquitain de la Planète Terre, Association loi 1901 dont le siège est établi EPOC, Université de Bordeaux 1, avenue des 
33405 Talence, représenté par son Vice-Président, Jean-Pierre Tastet 

ci-dessous dénommé « le producteur » 

D’autre part,  

Etant préalablement rappelé que le Musée d’Aquitaine de la Ville de Bordeaux a pour vocation de mettre à la disposition du public l’inf
scientifique et archéologique, et que le Contractant a décidé de collaborer à cette mission. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET 

La présente convention a pour objet de déterminer les modalités d’exploitation par la Ville de Bordeaux–Musée d’Aquitaine » d’une v
après désignée l’œuvre) réalisée par Monsieur Alexandre Duplessis, et telle que décrite à l’article 2. 

ARTICLE 2 : DESCRIPTION DE L’ŒUVRE 

Le présent contrat porte sur l’oeuvre conçue et réalisée par le réalisateur Alexandre Duplessis, telle que décrite ci dessous et dont 
aquitain de la Planète Terre est le producteur :  

Vidéo digi beta d’une durée de 60 minutes, intitulée «Le mouvement perpétuel des côtes : 6000 ans d’histoire des rivages aquitains »

ARTICLE 3 : CESSION DES DROITS DE REPRODUCTION, D’EXPLOITATION ET DE REPRESENTATION DE L’OEUVRE A
GRATUIT 

Le producteur cède à la Ville de Bordeaux, à titre non exclusif, et sous la réserve des conditions fixées au présent contrat, les 
reproduction et de représentation nécessaires à l’exploitation non commerciale, de l’œuvre dont les caractéristiques sont décrites à l’ar

Le droit de reproduction de tout ou partie de l’oeuvre, au sens de l’article L 122-3 du code de la propriété intellectuelle à savoir la
matérielle de l’œuvre par tout procédé analogique ou numérique, sur tout support magnétique ou optique, connu ou inconnu à ce jour. 

Le droit d’exploitation d’extraits dans un cadre promotionnel et pédagogique. Ce droit est accordé pour toute reproduction et repré
d’extraits, documents et photos de l’œuvre pour annoncer ou faire la promotion des activités du Musée d’Aquitaine en particulier et la
Bordeaux en général.  

Ce droit est accordé y compris pour une diffusion par podcasting, et sur le site internet de la Ville de Bordeaux, dans le cadre de la p
de ses programmations.  

De même le producteur accorde à la Ville de Bordeaux le droit d’exploitation d’extraits dans le cadre de diffusion de la culture sci
notamment pour la constitution de dossiers documentaires thématiques.  

Dans tous les cas, les extraits n’excèdent pas trois minutes.  

La Ville de Bordeaux s’engage à indiquer l’origine de l’œuvre et le titre de l’œuvre.  

Le droit de représentation de l’oeuvre de manière intégrale ou partielle, entendu au sens de l’article L 122-2 du code de la 
intellectuelle consiste en la communication de l’œuvre au public d’une quelconque façon, cinématographique ou vidéographique, dire
ou indirectement, par tous procédés connus ou inconnus à ce jour.  



 

 

 
 

 


